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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5211-2, L.5211-9, L5211-10, L.5216-4, 
L5216-5, L2122-17, L.2122-20, L.2122-21  et L.2122-23 ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 22 mars 2019 modifiant la décision institutive de la Communauté d’agglomération du 
GrandAngoulême ; 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment l’article 25 bis ; 
Vu la délibération n°99 du conseil communautaire du 9 juillet 2020 portant élection de Monsieur Xavier BONNEFONT 
en qualité de Président du GrandAngoulême ; 
Vu l’arrêté en vigueur portant organisation des services de GrandAngoulême ; 
 
 

Considérant que le volume des affaires traitées par la Communauté d’agglomération du 
GrandAngoulême nécessite, dans un souci d’efficacité et d’amélioration du service rendu aux 
usagers, d’accorder une délégation de signature à des agents en situation d’autorité, 
 

 
Monsieur Xavier BONNEFONT, agissant en qualité de président de la communauté 
d’agglomération du GrandAngoulême, 
 
 

ARRETE :  
 

Article 1 : Dans le cadre exclusif des missions exercées par le service placé sous sa 
responsabilité, sous ma surveillance et ma responsabilité, délégation est accordée à Monsieur 
Maxime CHATENET, en sa qualité de responsable de la conduite de la coordination de la 
politique sportive et du FSSE au sein de la direction des « Sports » à effet de signer : 
 
o En matière financière 

• tout acte portant retour des factures non conformes, 
 

o En matière de commande publique 

• toute décision concernant la préparation, la passation et l’exécution des marchés 
publics (commandes de gré à gré) et des bons de commande, pris en exécution d’un 
accord-cadre, d’un montant inférieur à 1 000 € HT, à l’exception de : 
 l’acceptation des protocoles d’accord transactionnels, 
 les lettres de reconduction / non reconduction des marchés publics, 
 les délégations de paiement (sous-traitant 2nd rang ou + / fournisseur), 
 les levées de retenue de garantie, 
 les mains levées de caution, 

 
o Dans le cadre des relations avec les tiers (administrés, usagers, fournisseurs, 

partenaires,…) 

• les correspondances ne matérialisant pas une prise de décision (convocation, 
transmission d’information, notification, demande de renseignements ou de pièces), 






